
Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

                        Le Havre, le 13 juillet 2023

ARRÊTÉ n°122/2023

Portant réglementation des conditions de débarquement, de transport, d’expédition, 
de stockage, de commercialisation et de mise à la consommation humaine

des pétoncles blancs – vanneaux (Aequipecten opercularis) 
en provenance de la zone des Casquets au large du département de la Manche

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 178/2002 modifié du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire instituant l'Autorité européenne
de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires, notamment
son article 19 ;

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 modifié du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles
spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement (CE) n° 854/2004 modifié du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles
spécifiques  des  contrôles  officiels  concernant  les  produits  d'origine  animale  destinés  à  la  consommation
humaine ;  

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 modifié du Parlement européen du 21 octobre 2009 établissant les règles
sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la  consommation
humaine   ;

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de
la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la
région Hauts-de-France, pour la création d'une délégation interservices (DIS) chargée d'assurer la police sanitaire
de la pêche des pectinidés pour les zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime
Manche-Est – mer du Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-
MEMN) ;
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Vu  l’arrêté préfectoral  n°71/2019 du 24 mai  2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc –
vanneau- (aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire et la gestion des
zones de pêche de pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n° 121/2023 du 13 juillet 2023 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones
CIEM VIId et VIIe);

Vu l’arrêté n°2021-102 VN du préfet de la Manche du 22 novembre 2021 portant délégation de signature à M.
Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en
rapport  avec  les  attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est-mer  du  Nord  du
département de la Manche ;

Vu la convention cadre 2021-2023/01-001 pour l’année de gestion 2023 relative aux actions de prélèvements et
d’analyses  réalisées  dans  le  cadre  de  la  surveillance  officielle  des  zones  de  production  de  pectinidés
(REPHYTOX) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l'arrêté n°016/2023 du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités
maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté n°020/2023 du 1er février 2023 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les
décisions en matière de police sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer
du Nord ;

Vu la décision directoriale n°1190/2022 du 16 juin 2022 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats d’analyses sanitaires du laboratoire LABEO  du  13 juillet 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Sont provisoirement interdits le débarquement, le transport, l’expédition, le stockage, la commercialisation, la
mise à la consommation humaine des pétoncles blancs – vanneaux (Aequipecten opercularis) pêchés dans la
zone des Casquets définie par l'arrêté n° 67/2021 du 10 mai 2021 susvisé.

Article 2 :

Les pétoncles blancs - vanneaux récoltés ou pêchés dans la zone citée à l’article 1er depuis le 07 juillet
2023 sont considérés comme impropres à la consommation humaine.

Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé cette espèce de coquillage, doit engager
immédiatement  sous  sa  responsabilité  leur  retrait  du  marché  en  application  de  l'article  19  du
règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  direction  départementale  de  la  protection  des
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populations de son département.

Les  produits  retirés  du  marché  doivent  être  détruits,  selon  les  modalités  fixées  par  le  règlement  (CE)
n°1069/2009 modifié.

Article 3  : 

Par  dérogation  à  l’article  1,  lorsque  le  décorticage  sanitaire  est  autorisé  par  arrêté  du préfet  de  la  région
Normandie  le  débarquement,  le  transport,  l’expédition,  le  stockage  et  la  commercialisation  peuvent  se
poursuivre dans les zones concernées pour les navires et les établissements listés et selon les conditions fixées
dans cet arrêté.

Article 4 : 

Le porter à connaissance de cet acte est réalisé auprès du comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Normandie (CRPMEM). L’information des professionnels est assurée par le CRPMEM
de Normandie.

Article 5 : 

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires     :  
Préfecture de la Manche
CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50 – 22 – 35 - 76
DDPP 50 – 22 – 35 - 76
DRAAF Normandie
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
Douanes 
CRPMEM Normandie, Bretagne.
OPN
IFREMER Port-en-Bessin
DGAL- BPMED
DIRM MEMN
Criées CH, Granville, 22
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